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 Département des Hauts-de-Seine 
VILLE DE FONTENAY-AUX-ROSES 

____________ 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE ORDINAIRE DU 03 OCTOBRE 2022 

 

OBJET : Présentation du rapport d’activité de la SEM Vallée 

Sud Mobilités pour l’exercice 2021 
 

L’An deux mille vingt-deux, le trois octobre à dix-neuf heures et trente minutes, 
le Conseil Municipal de la commune de Fontenay-aux-Roses, légalement 
convoqué le vingt-sept septembre, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses 

séances, sous la présidence de M. L. VASTEL, Maire. 
 

Etaient présents : VASTEL Laurent, REIGADA Gabriela, LAFON Dominique, GALANTE-
GUILLEMINOT Muriel, BEKIARI Despina, CHAMBON Emmanuel, CONSTANT Pierre-Henri, 
GAGNARD Françoise, LE ROUZES Estéban, ROUSSEL Philippe, MERCADIER Anne-
Marie, BOUCLIER Arnaud, SAUCY Nathalie, LECUYER Sophie, HOUCINI Mohamed, 
PORTALIER-JEUSSE Constance, GABRIEL Jacky, BERTHIER Etienne, COLLET Cécile, 
KEFIFA Zahira, SOMMIER Jean-Yves, KATHOLA Pierre, MERGY Gilles, BROBECKER 
Astrid, POGGI Léa-Iris, LE FUR Pauline, conseillers municipaux, 
 
lesquels forment la majorité des Membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution 
de l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Absents représentés :  
 
M. RENAUX    pouvoir à  M. GABRIEL 
Mme BULLET   pouvoir à Mme MERCADIER 
Mme ANTONUCCI  pouvoir à M. HOUCINI 
M. LHOSTE   pouvoir à  M. CHAMBON 
Mme RADAOARISOA pouvoir à  Mme GAGNARD 
Mme KARAJANI  pouvoir à Mme. REIGADA 
M. MESSIER    pouvoir à  Mme BROBECKER 
M. DELERIN   pouvoir à  M. CONSTANT 
Mme GOUJAT  pouvoir à  Mme LE FUR 
 

Le Président ayant ouvert la séance, il est procédé, conformément à l’article L 2121-15 du Code 

précité, à l’élection d’un Secrétaire : M Le ROUZES est désigné pour remplir ces fonctions. 

_________________________ 

 

Le Conseil,  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1521-1 et 
suivants, 
 

Vu le Code du Commerce, 
 

Vu la loi n°83-597 du 7 juillet 1983 relative aux sociétés d’économie mixte locales,  

NOMBRE DE MEMBRES 

Composant le Conseil : 35 

En exercice : 35 

Présents : 26 

Représentés : 9 

 

PREND ACTE  
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Monsieur le Maire 

Hôtel de ville  

75 Rue Boucicaut 

92260 Fontenay-aux-Roses 

 

Fontenay-aux-Roses , le 28 juin 2022 

 

Objets : 

 

1 - Passage en conseil municipal :  

Rapport de gestion des administrateurs de la SEM Vallée Sud Mobilités à la Collectivité Locale 

2 - Passage en conseil municipal :  

Entrée au capital de la Sem Vallée Sud Mobilités de la Ville de Chatenay- Malabry 

3 - Passage en conseil municipal :  

Prise de participation de la Sem Vallée Sud Mobilités au capital d’une société commerciale  

 

 

 

Monsieur le Maire,  

 

J’ai le plaisir de vous communiquer différentes informations relatives à la vie de la Société d’Économie Mixte 
Vallée Sud Mobilités, informations qui doivent faire l’objet d’une présentation pour avis devant l’organe délibérant 
de votre collectivité.  Ces informations sont les suivantes :  
 
 
1 - Rapport de gestion des administrateurs de la SEM Vallée Sud Mobilités à la Collectivité Locale 

 
L’assemblée générale de la Sem Vallée Sud Mobilités a validé le 18 mai 2022 les comptes de l’exercice 2021 de 
la société, le rapport de gestion du Président et les rapports du commissaire aux comptes.  

 

 L’alinéa 7 de l’article L 1524.5 du C.G.C.T. précise que :  

 

« Les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le 

rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d'administration ou 

au conseil de surveillance » 

A ce titre, j’ai le plaisir de vous transmettre le rapport des administrateurs de Vallée Sud Mobilités destiné à 

votre collectivité sur la bonne marche de la société au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2021, pour le 

soumettre à l’approbation de votre organe délibérant. Je vous joins également à cet effet le PV de l’assemblée 

générale ordinaire, les comptes de l’exercice 2021 et les rapports des commissaires aux comptes.  

 

Votre Collectivité devra délibérer sur ces documents lors de votre prochaine assemblée délibérante. 
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2 - Entrée au capital de la Sem Vallée Sud Mobilités de la Ville de Chatenay- Malabry 

 

La Ville de Chatenay Malabry a fait connaître sa volonté de rentrer au capital de la Sem Vallée Sud Mobilités. Il 

s’agit d’une volonté affirmée de chaque partie compte tenu des relations étroites que votre Ville entretient 

avec la Sem depuis sa création. 

 

 La Ville de Chatenay Malabry propose une entrée au capital à hauteur de 15 000 euros et un siège 

d’administrateur.  

 

Le conseil d’administration de la Société a accepté dans sa séance du 18 mai 2022 l’entrée au capital de la 

Ville de Chatenay Malabry. La nouvelle répartition du capital sera la suivante :   

 

 
 

Cette entrée au capital nécessite l’approbation de cette décision par les organes délibérants des collectivités 

de VSGP, Clamart et Fontenay aux Roses. Il nous serait donc agréable que vous puissiez passer cette délibération 

lors de votre prochaine assemblée délibérante. Vous trouvez à cet effet le procès-verbal du Conseil 

d’administration exposant les motifs de cette décision et l’accord intervenu. 

 

 

3 - Prise de participation de la Sem Vallée Sud Mobilités au capital d’une société commerciale  

 

Vallée Sud Mobilités a posé le principe d’une création d’une seconde filiale dédiée à l’acquisition et à 
l’exploitation de véhicules propres d’une part, à l’acquisition et l’exploitation de nouveaux parkings d’autre part. 
L’échéance de création a été fixé au 4eme trimestre 2022.  
 
Le conseil d’administration de Vallée Sud Mobilités a acté en sa séance du 18 mai 2022 la création de cette 

filiale.  

  

L’article L 1524.5 du C.G.C.T. précise que :  

 

Toute prise de participation d'une société d'économie mixte locale dans le capital d'une société commerciale fait 

préalablement l'objet d'un accord exprès de la ou des collectivités territoriales et de leurs groupements 

actionnaires disposant d'un siège au conseil d'administration 

La création de cette filiale nécessite donc l’approbation de cette décision par les organes délibérants des 

collectivités de VSGP, Clamart et Fontenay aux Roses.  

Il nous serait donc agréable que vous puissiez passer cette délibération lors de votre prochaine assemblée 

délibérante. Vous trouvez à cet effet le procès-verbal du Conseil d’administration exposant les motifs de cette 

décision et l’accord intervenu. 

 

 Je reste bien entendu à votre disposition pour toute précision sur ces sujets.  
Je vous prie de d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 

Serge KEHYAYAN 
Président Directeur Général 

initial Proposé 

Clamart 450 000  €        28,1% 450 000  €        27,9%

VSGP 450 000  €        28,1% 450 000  €        27,9%

Fontenay aux Roses 250 000  €        15,6% 250 000  €        15,5%

Vallée Sud Habitat 200 000  €        12,5% 200 000  €        12,4%

Arkea Banque SAFIDI 50 000  €          3,1% 50 000  €          3,1%

SAFIDI 200 000  €        12,5% 200 000  €        12,4%

Chatenay Malabry 15 000  €          0,9%

part collectivités locales 71,9% 72,1%

Total 1 600 000  €     100% 1 615 000  €     100%
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DEUXIEME RÉSOLUTION 

L'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'Administration et décide d'affecter le déficit de 

l'exercice clos le 31 décembre 2021 s'élevant à 32 912 € de la manière suivante 

Déficit de l'exercice 

Au compte "report à nouveau": 
32 913 € 

32 913 € 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des trois 

exercices précédents. 

TROISIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les 

conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de commerce et statuant sur ce rapport, prend acte qu'aucune 

convention visée à l'article L.225-38 dudit Code n'a été conclue au cours de l'exercice écoulé. 

QUATRIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale détermine l'enveloppe maximale de rémunération des administrateurs, enveloppe établie 

à 11 000 euros, correspondant à un montant de 100 euros par administrateur et par conseil d'administration 

dans la limite de 10 conseils d'administration par an. Pour l'année 2021, l'Assemblée Générale, donne son 

approbation sur la répartition de rémunération des administrateurs proposée par le conseil d'administration du 

30 mars 2022. 

PARTIE EXTRAORDINAIRE 

Néant 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président de séance déclare la séance 

levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après re-lecture, a été signé par le Président 

moins un représentant d'actionnaire. 

.,,,.,,,,.,, 

--Î:�--.-n.�-
' 

,... 
Serge KEHYAYAN François LE GO

� 

Président du Conseil d'administration Représentant de l'actionnaire 

Ville de Clamart 

Vallée Sud Mobilités - Société d'Economie Mixte au capital de 1600 000 euros - Siren 898 787 619 - RCS Nanterre - Naf 5221 Z 

Siège social sis 28 rue de la redoute - 92 260 Fontenay-aux-Roses 
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